[image: image8.jpg]Avenue des Arts 7-8 Tel+3223290059 info@edf-feph.org
B1210 Brussels - Belgium Fax+322329 0059 www.edf-feph.org



[image: image9.png]EUROPEAN
DISABILITY

FORUM




[image: image10.jpg]Funded by
the European Union




         

   
DOC-AGA-24-05-01
Nomination du comité de contrôle et élection des membres du Conseil d’administration et du comité des adhésions et des accréditations
Document destiné à l’information et à la prise de décision
Objectif
Fournir des informations sur les élections qui se dérouleront pendant l’Assemblée générale. 
Questions à l’attention des délégués 
· Approuvez-vous la nomination du comité de contrôle ? 
· Le processus électoral vous paraît-il clair ?
· Avez-vous des questions à poser aux candidats ?
Introduction 
Au cours de l’année écoulée, un membre du conseil d’administration est décédé. Un autre membre, qui était également membre du comité des adhésions et des accréditations, a démissionné, car il ne travaillait plus pour son organisation. Il y a donc deux places vacantes au sein du conseil d’administration et une place vacante au sein du comité des adhésions et des accréditations du FEPH. L’article 13.3 des statuts du FEPH stipule que les postes vacants doivent être pourvus lors de la prochaine assemblée générale.
Les élections suivantes auront donc lieu :
· Un siège au conseil d’administration du FEPH pour les membres issus du Conseil national ;
· Un siège au conseil d’administration du FEPH pour les membres effectifs des ONG européennes ;
· Un siège pour le comité des adhésions et des accréditations du FEPH pour les membres issus des conseils nationaux.
Le comité de contrôle est constitué de délégués qui ne se présentent pas aux élections ainsi que de membres du personnel du FEPH. Un appel a été envoyé à cette fin aux délégués. Ceux qui ont répondu seront nommés lors de l’AGA officielle. 
Présentation des candidats et des électeurs
Comme indiqué ci-dessus, trois élections auront lieu conformément aux statuts du FEPH, article 13.3 :
Élection n°1. Un siège au conseil d’administration du FEPH choisi parmi les membres du Conseil national. 
Nous élisons un membre pour occuper le poste vacant au conseil d’administration. Pour respecter la composition du conseil d’administration (article 20 des statuts), nous élisons un membre issu de nos conseils nationaux.
Qui votera ?
· Tous les délégués officiels représentant les conseils nationaux des personnes handicapées
· Tous les membres élus du conseil d’administration du FEPH sont issus des conseils nationaux.
Qui sont les candidats ?
Il n’y avait qu’une seule candidate pour ce poste, voici sa présentation.
Il s’agit de Victoria Biber
Elle représentera le Conseil autrichien des personnes handicapées (Der Österreichische Behindertenrat)
Consulter le profil de Victoria Biber 
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Victoria Biber a étudié le droit à Vienne, Linz (Autriche) et Copenhague (Danemark) et a terminé le programme international de master de troisième cycle sur les droits de l’Homme à l’Université de Vienne en 2022.
Depuis janvier 2024, elle travaille au département international et européen du Conseil autrichien des personnes handicapées à Vienne. Elle est, entre autres, responsable de toutes les politiques internationales et européennes, y compris la coordination des processus de rapports alternatifs civiques aux organes des droits de l’Homme aux Nations Unies et au niveau européen, avec un accent particulier sur la CDPH et la CEDAW.
Elle participe activement à divers groupes de travail, notamment sur la coopération internationale au développement, l’aide humanitaire et les fonds de l’UE, et plaide en faveur de l’inclusion des personnes en situation de handicap. En outre, Victoria collabore étroitement avec les services juridiques et les services de politique sociale nationaux et locaux, garantissant des réponses opportunes aux projets législatifs au niveau de l’UE en coordination avec les membres et les organisations partenaires. Victoria a été largement impliquée dans les complexités de la carte européenne du handicap, démontrant un vif intérêt pour l’élaboration de politiques qui favorisent l’accessibilité et l’inclusion des personnes porteuses de handicap dans toute l’Europe.
Victoria est également chargée de superviser l’adhésion du Conseil autrichien des personnes handicapées au Réseau des droits de l’enfant en Autriche, en veillant à sa participation active et à sa représentation dans les activités et initiatives du réseau.
Comment le vote se déroulera-t-il ?
Par acclamation en frappant des mains comme indiqué dans les statuts à l’article 13.3.
Élection n°2 Un siège au conseil d’administration du FEPH choisi parmi les membres effectifs des ONG européennes 
Nous élisons un membre du conseil d’administration pour occuper le poste vacant. Pour respecter la composition du conseil d’administration (article 20 des statuts), nous élisons un membre issu des ONG européennes membres effectifs.
Qui votera ?
· Tous les délégués officiels représentant les membres effectifs européens. 
· Tous les membres élus du conseil d’administration du FEPH issus des membres effectifs européens.
Qui sont les candidats ?
Cinq candidats se sont présentés à ce poste, voici leur présentation.
Rui Coimbras
Il représente Cerebral Palsy – European Communities Association (CP-ECA)
Consulter le profil de Rui Coimbras
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Rui Coimbras est actuellement membre coopté du conseil d’administration du FEPH. Il est président de la Federation of Portuguese Cerebral Palsy Associations (FAPPC). Né avec une infirmité motrice cérébrale, il a étudié les technologies de l’information à Lisbonne avant de travailler dans les secteurs public et privé. Il est aujourd’hui architecte de solutions informatiques pour Softinsa/IBM et, en plus d’être co-auteur d’un outil informatique utilisé dans le monde entier, il a été étroitement impliqué dans la création d’un système de vote accessible permettant à tout citoyen, quel que soit son type de handicap, d’exercer son droit de vote de manière autonome et secrète. Cet outil a d’ailleurs remporté un prix Zero Project Award en 2023.
André Cuenca
Il représente la European Federation of Parents of Hearing Impaired Children (FEPEDA)
Consulter le profil d’André Cuenca
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André CUENCA est né à Saint-Cloud, en Algérie, en 1955. Il est français. André est actif depuis plus de 25 ans au sein d’organisations européennes, nationales et locales d’enfants et de jeunes sourds et malentendants, ainsi que de leurs familles. Il connaît très bien les préoccupations des enfants et des jeunes sourds et malentendants, ainsi que de leurs familles. André est membre du conseil d’administration et du Comité exécutif de la FEPEDA, (European Federation of Parents of deaf and hard-of-hearing children), membre effectif du FEPH. Il est président de la FEPEDA depuis avril 2021.
La FEPEDA a pour objectif de promouvoir les droits des enfants et des jeunes sourds et malentendants en leur donnant la possibilité d’accéder à une vie en autonomie qui leur permet de prendre leurs propres décisions.
Tomislav Goll
Il représente l’European alliance of Neuromuscular disorders associations (EAMDA)
Consulter le profil de Tomislav Goll
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Tomislav Goll, programmeur informatique, graphiste, journaliste et éditeur musical, est secrétaire général de l’EAMDA, vice-président de SDDH et membre du conseil d’administration (National Neuromuscular Association). Il est également vice-président et membre du conseil d’administration de l’Association for Neuromuscular disorder, vice-président du City Committee for persons with disability à Slavonski Brod, président du théâtre local - Slavonski Brod, directeur et éditeur musical de la radio communautaire Radio92FM à Slavonski Brod, en Croatie.
Avec plus de 35 ans d’expérience dans les collectivités locales et la société civile, Tomislav Goll est non seulement membre, mais aussi fondateur de plusieurs associations.
Son travail a été récompensé à plusieurs reprises, il est le lauréat du prestigieux Shaklee Award en 2004. Il a reçu l’Highest USA Award pour son travail avec les enfants en situation de handicap, il est aussi lauréat du County Award 2006. Il a été élu Person of the year pour l’ensemble de son travail humanitaire dans la société civile, en particulier pour les personnes porteuses en situation de handicap et pour la promotion du crédit et de la renommée de Brodsko Posavska County dans le pays et à l’étranger. Il a également remporté le troisième prix de l’OMS (Organisation mondiale de la santé) pour ses photos en 2004. La photographie numérique d’un garçon atteint de trisomie 21 (Faster than You), son affiche Bicycles a remporté le prix international de la campagne contre la violation des droits des femmes en 2001. Pour la conception du site web, il est le lauréat du prix WEB 2005 du premier ministre pour le portail web de l’Association nationale croate des maladies neuromusculaires - la plus haute distinction dans le domaine de l’internet en Croatie.
Son travail en tant que personne porteuse de handicap atteint de la maladie de Charcot-Marie-Tooth a toujours consisté à développer les organisations de la société civile, à établir des partenariats entre différents secteurs et à promouvoir la participation du public à la prise de décision.
Au cours des dix dernières années, il s’est fortement impliqué dans l’intégration européenne, en particulier en ce qui concerne les personnes vulnérables.
Francisco Vañó
Représente l’International Federation of Persons with Physical Disability (FIMITIC) 
Consulter le profil de Francisco Vañó
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M. Francisco Vañó Ferre est impliqué dans les OSC depuis plus de trente ans. Depuis qu’il se déplace en fauteuil roulant (1971), il a collaboré avec différents secteurs liés au handicap, notamment en devenant membre, voire président, des principales associations du secteur espagnol du handicap (ASPAYM, CERMI, PREDIF...).
Il a été représentant au Parlement espagnol pour le handicap et s’est engagé dans la lutte pour les droits des personnes porteuses de toutes sortes de handicaps.
De 2004 à 2015, il a été membre de la Commission espagnole des affaires sociales, des politiques intégrales en matière de handicap, de la coopération internationale, et le contact avec le gouvernement pour que toutes les associations et fédérations puissent s’exprimer. Il ne s’est pas seulement concentré sur le handicap physique, mais il s’est fait de grands alliés et partenaires dans toutes sortes d’associations à travers le pays, et même en Europe, quel que soit le type de handicap qu’elles représentent.
Il est également membre du conseil d’administration du Forum espagnol de la justice et du handicap du Conseil général du pouvoir judiciaire.
Stephanie Wooley
Elle représente l’European Network of (ex) Users and Survivors of Psychiatry (ENUSP) 
Consulter le profil de Stephanie Wooley
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Membre adjoint du conseil d’administration de l’ENUSP (European Network of (Ex)Users and Survivors of Psychiatry)
Conseil d’administration en charge des relations internationales Advocacy-France
Stephanie a eu l’honneur de représenter l’ENUSP en tant que déléguée du FEPH et d’assister notre ancien et très regretté membre du conseil d’administration du FEPH, Jolijn Santegoeds, pendant plusieurs années. Stéphanie est impliquée dans la défense de la cause des personnes porteuses de troubles de la santé mentale et de handicaps psychosociaux depuis plus de vingt ans en France et au niveau européen. L’impact des droits de l’Homme, de l’autodétermination et de l’autonomie sur l’ensemble de nos communautés, y compris les personnes en situation de handicap psychosocial, si appréciées par le FEPH, doit être pleinement compris et nos droits défendus ensemble. Avec le soutien du FEPH, Stéphanie s’est activement battue contre le projet de protocole à la Convention d’Oviedo, notamment lors de plusieurs réunions en direct et de sessions de plaidoyer à Bruxelles et à Strasbourg. Elle s’est impliquée avec l’ENUSP, ainsi qu’avec SME en Europe et en France pour organiser des sessions de formation sur notre participation à la mise en œuvre de la CDPH des Nations Unies, ainsi que des rapports parallèles collaboratifs et des réunions avec le Comité de la CDPH en relation avec les examens de la France et de l’UE. Elle est également auteure et coauteure d’articles sur les soins et le soutien sans coercition et fondés sur les droits et fait des présentations lors de divers événements nationaux et européens. Outre sa vie active de bénévole, Stephanie est aussi traductrice juridique et interprète de conférence indépendante, et se passionne pour la communication. Elle serait ravie de continuer à représenter l’ENUSP au sein du conseil d’administration du FEPH et de contribuer à atteindre les objectifs du FEPH.
Comment le vote se déroulera-t-il ?
Nous utiliserons Choice Voting, une plateforme de vote en ligne que nous avons utilisée en 2022 pour toutes les élections des organes directeurs. Tous les délégués et les membres du conseil d’administration recevront un courriel, à l’adresse e-mail qu’ils auront indiquée, contenant un lien vers le bulletin de vote. Les votes sont anonymes et secrets, comme indiqué dans le règlement intérieur. 
Élection n°3. Un siège pour le comité des adhésions et des accréditations du FEPH choisi parmi les membres issus des conseils nationaux 
Nous élisons un membre du comité des adhésions et des accréditations pour occuper le poste vacant. Afin de respecter la composition du comité des adhésions et des accréditations (conformément à l’article 13.3 des statuts), nous élisons un membre issu de nos conseils nationaux.
Qui votera ?
· Tous les délégués officiels 
· Tous les membres élus du conseil d’administration du FEPH 
Qui sont les candidats ?
Il n’y avait qu’une seule candidate pour ce poste, qui sera présentée ci-dessous.
Il s’agit de Victoria Biber
Elle représentera le Conseil autrichien des personnes handicapées (Der Österreichische Behindertenrat)
Consulter le profil de Victoria Biber 
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Consultez la biographie de Victoria ci-dessus ou cliquez sur le lien qui vous amènera sur le site du FEPH.
Comment le vote se déroulera-t-il ?
Par acclamation en frappant des mains comme indiqué dans les statuts à l’article 13.3.
Résultats des élections
Les élections sont supervisées par un comité de contrôle composé de deux membres du personnel du FEPH et de deux délégués de l’assemblée générale. Ces délégués ne se présentent pas aux élections. L’un représentera un Conseil national, l’autre une ONG européenne, comme prévu dans l’article 13.3 des statuts du FEPH. Après la pause, le comité de contrôle présentera les résultats des élections. 
[image: image11.png]uuuuuuuuuuuuuu
|||||||||||
uuuuuuuuuu
:::::::::



1

